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Autoroute A51 : lancement du chantier d’amélioration 

de l’échangeur de Cadarache 
 
VINCI Autoroutes engage ce mercredi 30 novembre 2022 le chantier d’amélioration de l’échangeur de 

Cadarache (n°17) sur l’autoroutes A51, dans le secteur de Saint-Paul-lès-Durance. Cofinancé par le 

Département des Bouches-du-Rhône, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et VINCI Autoroutes, ce 

projet d’intérêt général permettra à terme d’améliorer les conditions de circulation. 
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Une réponse aux besoins du territoire 

Une forte affluence en heure de pointe le matin perturbe régulièrement la circulation dans ce secteur très 

fréquenté, à raison de 12 000 véhicules en moyenne par jour. Des files d’attente peuvent être observées sur les 

bretelles de sortie de l’autoroute A51 dans les deux sens de circulation, ainsi que sur la RD 952, et les congestions, 

induites par un trafic dense, rallongent les durées de trajet et dégradent les conditions de circulation. 

 

Ce projet, cofinancé par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Département des Bouches-du-Rhône et 

VINCI Autoroutes, représente un investissement de 7,147 millions d’euros. 

 

 

 

 

 

  

  

 



    
 
  

 
 
 
 

 

Trois aménagements pour améliorer le fonctionnement de l’échangeur de Cadarache (n°17) 
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Plusieurs aménagements vont améliorer les conditions de circulation dans le secteur de Saint-Paul-lès-Durance 

d’ici 2024 : 

 La construction d’une cinquième voie de péage en sortie pour fluidifier le trafic à la sortie de 

l’autoroute A51. 

 La création d’un accès direct entre la sortie de la gare de péage et la RD 952 pour rejoindre la Porte 

de la Cité ou l’Ouest du secteur via un pont franchissant le canal EDF. 

 La création d’un giratoire sur la RD 952 en lieu et place de l’actuel carrefour tourne-à-gauche pour 

permettre un écoulement plus aisé du trafic. 

 Trois bassins de protection de la ressource en eau viennent compléter ces aménagements. 

 

Le chantier s’étendra sur deux ans. Les travaux principaux (construction d’une cinquième voie en sortie de péage, 

création d’un accès direct entre la sortie de la gare de péage et la RD 952, réalisation d’un giratoire et 

aménagement de trois bassins de protection de la ressource en eau) démarreront en février prochain pour une 

mise en service prévisionnelle avant l’été 2024. 

 

Le chantier de l’échangeur de Cadarache (n°17) permettra à terme de fluidifier la circulation, de renforcer 

la sécurité et d’améliorer la qualité de vie grâce à la réduction des temps de parcours. 

 

 

 

 

 



    
 
  

 
 
 
 

 

30 novembre : début des déviations de réseaux 

Depuis septembre dernier, des travaux environnementaux et préparatoires sont en cours : mise en place de 

mesures compensatoires en faveur de la biodiversité, dégagement des emprises et travaux forestiers. Cette 

première phase, préparatoire aux travaux principaux, s’est déroulée sans aucun impact sur la circulation. 

 

 

Les déviations de réseaux (fibre, électricité, etc.) vont débuter ce mercredi 30 novembre au niveau de la 

gare de péage, le long du canal près de la Porte Principale du CEA (Commissariat à l’énergie atomique et 

aux énergies alternatives) sur la RD 952 devant la Porte de la Cité. 

 

Pour garantir la sécurité des équipes et des conducteurs, un alternat sera mis en place au niveau du carrefour 
près de la porte de la Cité du CEA sur la RD 952 : 

 du lundi 12 décembre 2022 au mardi 20 décembre 2022 entre 7h30 et 17h (hors week-end), 

 du lundi 9 janvier 2023 au vendredi 27 janvier 2023, jour et nuit. 
 
Un second alternat sera installé de manière occasionnelle à la sortie de l’autoroute A51 : 

 du lundi 12 décembre au mardi 20 décembre, entre 7h30 et 17h (hors week-end). 
 
L’environnement préservé 

Parce que les activités de VINCI Autoroutes ont des incidences directes ou indirectes sur les milieux naturels, leur 

préservation fait partie intégrante des processus de conception, de réalisation et d’exploitation. Il s’agit de réduire 

au maximum leur impact tout au long du cycle de vie des projets. Ainsi, la démarche « Éviter, Réduire, Compenser » 

constitue une dimension incontournable du chantier de l’échangeur de Cadarache (n°17). 

 

Création de gîtes à lézards 

Dans la forêt communale de Grambois, des gîtes à lézards et une mare pour les amphibiens (grenouilles, 

salamandres, crapauds, etc.) ont été créés entre septembre et novembre 2022. Les espèces pourront se réfugier 

et évoluer dans ces installations répondant à leurs besoins. 
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Conservation de l’Ophrys de Provence 

Quant aux Ophrys de Provence, une plante protégée de la famille des Orchidées, qui se trouvent dans la zone du 

chantier, leurs bulbes ont également été prélevés et transplantés dans la forêt communale de Grambois afin 

d’assurer leur conservation. 
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Un dispositif d’information complet 

Pendant toute la durée des travaux, VINCI Autoroutes communiquera sur les conditions de circulation et 

l’avancement du chantier via le site internet dédié a51-echangeur-cadarache.com/  

 

Les usagers pourront également s’informer : 

 sur le fil Twitter @A51trafic ; 

 en s’abonnant au service gratuit Infos Travaux pour recevoir par email et/ou sms toutes les informations 

relatives au chantier (conditions de circulation, actualités, etc.) ; 

 en écoutant la radio VINCI Autoroutes 107.7 ;  

 sur l’application ULYS : trafic en temps réel ; 

 en appelant le 3605, le service client 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix d’un appel). 

 

Contact presse 

VINCI Autoroutes : Charlotte DESVEAUX – charlotte.desveaux@vinci-autoroutes.com – 06 26 94 41 19 

 
À propos de VINCI Autoroutes 
Premier opérateur d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de clients 
sur le réseau de ses six sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota, Arcour, Arcos et Duplex A86. Partenaire de l’Etat et 
des collectivités territoriales, VINCI Autoroutes dessert en France 7 régions, 45 départements, 14 métropoles, plus d’une 
centaine de villes de plus de 10 000 habitants et des milliers de communes rurales situées à proximité de son réseau concédé. 
Chiffres clés : Réseau de 4 443 km d'autoroutes – 187 aires de services - 266 aires de repos – 324 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, 
facebook.com/VINCIAutoroutes, Twitter @VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 3605, 
24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix d’appel). 
 


